
les blessures corporelles et toutes les pertes
de vies humaines;
les préjudices personnels ou découlant de la
publicité – libelle, calomnie, diffamation,
expulsion injustifiée;
les dommages matériels – la destruction de
biens appartenant à des tiers lors de
l’accostage, de l’appareillage et de
l’amarrage de l’assuré ou pendant que ces
biens sont sous sa garde et son contrôle.

La police d’assurance couvre la responsabilité
civile (responsabilité vis-à-vis des tiers)
découlant d'activités quotidiennes d’une
administration portuaire, plus particulièrement
pour ce qui suit:

ASSURANCE
RESPONSABILITÉ
CIVILES POUR LES
ADMINISTRATIONS

PORTUAIRES

PORTS POUR
PETITS BATEAUX

Pour  p lus  d ' in fo rmat ions ,
communiquez  avec  vo t re

contac t  des  PPB

QUI EST COUVERT?

Les AP et les autres organisations qui ont signé
un bail ou une entente de gestion avec les
Ports pour petits bateaux (PPB).

QU’EST-CE QUI EST COUVERT?

Ports pour petits bateaux, Pêches et Océans
Canada (MPO), souscrit une assurance
responsabilité civile pour toutes les
administrations portuaires ou autres
organisations au Canada qui ont signé un bail ou
une entente de gestion avec les PPB. Même si
les AP sont une entité juridique distincte, le
programme des PPB est responsable du
renouvellement et de l'administration de cette
police pour leur compte puisque le MPO est
également nommé comme assuré sur la police.
La police d'assurance est renouvelée
annuellement en avril.
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QUOI FAIRE EN CAS
D’ACCIDENT OU D’INCIDENT?

Contac tez  les  au tor i tés  po l i c iè res  ou
les  serv ices  d 'u rgence,  s i
nécessa i re .

Fourn i r  une ass is tance e t  les
premiers  secours  à  l ' i nd iv idu  ou  aux
ind iv idus  concernés .

Preparer  un  rappor t  d ' inc ident  en
enreg is t ran t  les  in fo rmat ions  c lés ,
no tamment :

la  da te  e t  l ' heure ;
nom e t  coordonnées de  la  (des)
personne(s)  imp l iquée(s)  ou
b lessée(s) ;
l ieu  où  l ' i nc ident  s 'es t  p rodu i t ;
cond i t ions  météoro log iques  au
moment  de  l ' i nc ident ;
noms e t  coordonnées des
témoins ;
photos ,  s i  poss ib le .

B loquer  les  zones  qu i  pour ra ien t
présenter  un  danger  e t  p révo i r  des
répara t ions  d 'u rgence pour  min imiser
les  dégâts .

Transmet t re  immédia tement  le
rappor t  d ' inc ident  pour  in fo rmer  vo t re
contac t  des  PPB de l ' i nc ident .  

Lorsque l 'admin is t ra t ion  por tua i re  (AP) ,
ses  d i r igeants ,  ses  employés  e t /ou  ses
bénévo les  on t  p r i t  conna issance d 'un
inc ident ,  les  mesures  su ivantes  do ivent
ê t re  p r ises :

QUELS SONT LES PRINCIPAUX
ÉLÉMENTS EXCLUS DE LA
POLICE?

La per te  ou  les  dommages matér ie ls
causés  a  un  b ien  appar tenant  à  l ’AP,  ou
tou t  b ien  loué ou  occupé par  ce l le -c i .  

Les  b lessures  sub ies  par  les  bénévo les ,
les  employés  e t  les  membres  du  conse i l
d ’admin is t ra t ion .  

La  Corpora t ion  des  admin is t ra t ions
por tua i res  o f f re  aux  APs membres  des
assurances  op t ionne l les  pour  leurs
bénévo les  e t  membres  du  conse i l
d ’admin is t ra t ion .  L 'assurance
responsab i l i té  c iv i le  des
admin is t ra teurs  e t  des  d i r igeants  a ins i
que l 'assurance  décès  e t  mut i la t ion
acc idente ls ,  e t  b lessures  corpore l les
sont  d ispon ib les .

Les  en t repreneurs  sur  la  p ropr ié té  du  por t
causant  des  dommages ou  des  b lessures
à au t ru i .  Ceux-c i  do ivent  posséder  leur
propre  assurance responsab i l i té  c iv i le  e t
leur  p ropre  assurance de  b iens .

La  responsab i l i té  des  véh icu les
appar tenant  à  l 'AP.  Ce la  inc lu t  les
remorques e t  les  véh icu les  de  ne ige
motor isés .

In f i l t ra t ion  e t  po l lu t ion  -  à  l ’except ion  des
inc idents  engendrant  une po l lu t ion  sub i te
e t  acc idente l le .

Les  réc lamat ions  déposées cont re  une
organ isa t ion  ex tér ieure  u t i l i san t  la
propr ié té  de  l 'AP pour  un  événement .

Pour  que la  per te  acc idente l le  de la  v ie ,
les  b lessures corpore l les  ou dommages
matér ie ls  causés à un t iers  so ient
couver ts  par  la  po l ice d ’assurance
responsabi l i té  c iv i le ,  i l  do i t  ê t re  démontré
que les c i rconstances ayant  mené à
l ’événement  ne pouvaient  pas êt re
ra isonnablement  connues,  e t  que
l ’admin is t ra t ion por tua i re  n ’aura i t  eu
aucune mot ivat ion ou in tent ion de causer
des dommages.

La soc ié té  d ’assurance déc idera  s i
l ' inc ident  peut  ê t re  réc lamé au t i t re  de la
pol ice d ’assurance responsabi l i té  c iv i le
actue l le .

LA POLICE PRÉVOIT:

L’ADMINISTRATION PORTUAIRE
EST-ELLE RESPONSABLE DE
TOUS LES INCIDENTS ET
ACCIDENTS QUI SE PRODUISENT
DANS LE PORT?

Couver ture d 'assurance jusqu 'à  

Enquête sur  les  inc idents  pour  lesquels
l 'assureur  reço i t  un rappor t .

Paiement  des f ra is  de représentat ion d ’un
avocat  s i  l ’AP ou ses employés sont
poursu iv is .

Paiement  pour  les  demandes d ’ indemni té
s i  l ’enquête détermine que l ’ indemni té  est
just i f iée.

    20 000 000 $ par  acc ident  ou      
    événement .


